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1. Les Conférences de territoire ont été supprimées au profit des Conseils territoriaux de santé.

2. Les territoires de démocratie sanitaire ont été fixés par décision de la Directrice générale de l’ARS Normandie du 27 octobre 2016.
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La loi N°2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l’organisation et à la transformation du système de

santé élargit la composition des CTS aux députés et sénateurs élus dans le ressort du territoire

concerné.
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